
COMMUNIQUE 

AU CLUBS 
 

 

Vu le retard important enregistré de dépôt 

de licences par les  clubs à ce jour, la LRF Oran 

informe tous les clubs retardataires que le délais 

du lundi 15.10.2024 est la date limite pour le 

dépôt de licences afin de pouvoir garantir le 

traitement, l’impression et le retrait des licences 

avant le démarrage du championnat qui est fixé 

au 18.10.2024. 

Au-delà de ce délai la non délivrance des 

licences sera de la responsabilité exclusive des 

clubs concernés et cela compte tenu de 

l’impossibilité matérielle de l’opération.  

 




